L’EXPERIENCE DE L’ATELIER SANTE VILLE/ VOLET SANTE MENTALE D’AUBERVILLIERS

Pilar Arcella-Giraux

LE CONTEXTE
Aubervilliers est une ancienne ville ouvrière. Sa population est plutôt jeune (27% a moins de 20 ans) et connaît un fort taux de chômage (23%)
 en lien avec le faible niveau de scolarisation et de formation : 51% des chômeurs n’ont aucune formation ou très peu (moins que le CAP)
. Sur 1297 communes d’Ile-de-France, Aubervilliers se trouve au 1287 rang pour le revenu par habitant. Lors du recensement de 1999, 30% des 63 136 habitants étaient par ailleurs composés de personnes de nationalité étrangère. La démarche Atelier Santé-Ville (ASV) a été mise en place dans la ville en 2001 sous la coordination du Service communal d’hygiène et de santé (SCHS).
Les ASV, créés par le Comité Interministériel des Villes en décembre 1999, ont été développés ou sont en voie de l'être en 2004 dans plus de 90 villes
 en France. La note conjointe DIV/DGS du 13 juin 2000 -qui précise les modalités de mise en œuvre des ateliers santé-ville dans le cadre des contrats de ville- explicite les objectifs assignés aux ASV comme suit  : 
· Identifier au niveau local les besoins spécifiques des publics en difficulté et les déterminants de l’état de santé liés aux conditions de vie ; 
· Faciliter la mobilisation et la coordination des différents intervenants par la création et le soutien de réseaux médico-sociaux ; 
· Diversifier les moyens d’intervention en fonction de l’analyse des besoins ; 
· Rendre effectif  l’accès aux services publics sanitaires et sociaux de droit commun ;
· Développer d’une part, la participation active de la population à toutes les phases des programmes (...) et d’autre part, la concertation avec les professionnels et les différentes institutions des secteurs sanitaire et social concernés par ces programmes.

Lors de la première année de l’ASV, à partir de ces objectifs et dans l’esprit de développer une démarche expérimentale, le SCHS a réuni les acteurs du sanitaire et du social de la ville afin de réfléchir ensemble sur les besoins prioritaires de santé et sur les stratégies à adopter pour y répondre. Ce travail a débouché sur la mise en place de trois volets d’action : un volet tableau de bord consacré au recueil et à l’analyse des données épidémiologiques existantes au niveau communal ; un volet santé communautaire concrétisé par la création de la Maison des pratiques de bien-être et de santé du quartier du Marcreux ; et enfin un volet santé mentale visant à favoriser le travail en partenariat et la participation des professionnels du sanitaire et du social autour des problématiques psychosociales.

LE VOLET SANTE MENTALE
En 2001, l’importance des problèmes en lien avec la santé mentale a été soulignée par les professionnels sociaux et sanitaires à partir des constatations suivantes :

· Par rapport au public : les conditions de précarité dans lesquelles se trouvent beaucoup de monde devaient être reliées aux diverses formes de souffrance psychique ou psychosociale fréquemment mises en évidence : phénomènes d’isolement, comportements à risque, sentiments de désespoir, de dévalorisation ou de culpabilité (rendant compte en partie de l’absence de demandes d’aide).
Les personnes  particulièrement concernées par ces problèmes seraient :
· des adolescents en difficulté, qui « pètent les plombs », qui développent des conduites à risques ou qui, plus souvent, évoluent dans un sentiment d’indétermination quant à leur propre identité et aux possibilités de se projeter dans le futur ;
· des personnes isolées avec enfants ;
· des personnes âgées et des personnes handicapées sans soutien social suffisant ;
· des migrants ne trouvant pas de cadres prenant en compte la spécificité de leur trajectoire et de leurs référents culturels..., les « sans papiers » se retrouvant en situation de particulière difficulté.
· Concernant les professionnels, il n’existe pas de vision partagée sur comment appréhender ces phénomènes : les représentations des problèmes de santé mentale pouvant apparaître hétérogènes et même parfois contradictoires, l’intervention est souvent perçue comme difficile ou cantonnée à une approche centrée sur le soin (prescription d’antidépresseurs, d’anxiolytiques, etc.). Par ailleurs, plusieurs difficultés communes -ressenties par les professionnels dans leurs pratiques–  ont été identifiées :
· Le sentiment de « dépassement » ressenti face aux réactions de violence ou à la grande détresse des publics : la demande concernait surtout l’apport d’outils permettant d’agir plus efficacement en amont et en aval des passages à l’acte.
· La difficulté de trancher si une personne relève de la psychiatrie ou du soutien social : face à des situations difficiles à gérer et la confusion autour des notions telles que « souffrance psychique » et « maladie mentale » facilitent l’enclenchement de la « logique de la patate chaude » renvoyant les personnes successivement d’un service à l’autre sans qu’une vraie prise en charge soit mise en place.
· Le manque de coordination (qui fait quoi ?) entre les différentes ressources présentes dans la ville sont souvent à l’origine de mauvaises orientations et de problèmes d’accès aux dispositifs d’aide ou de soins.
· Enfin, font défaut dans la ville plus d’interventions de première ligne permettant
 d’apporter un soutien approprié aux personnes rencontrant ce type de souffrances avant que celles-ci ne tombent dans l’urgence.

LES ACTIONS MISES EN PLACE : Une démarche psychosociale

A Aubervilliers, la démarche entreprise par le volet santé mentale correspond surtout à trois objectifs de l’ASV, à savoir l’identification au niveau local de besoins spécifiques des publics en difficulté, la facilitation de la mobilisation et la coordination des différents intervenants à travers un travail en réseau médico-social, et le développement de la participation active de la population aux programmes.
Ainsi, afin d’améliorer l’analyse de la problématique (en faisant le lien avec ses déterminants) et de faciliter la construction d’une réflexion collective avant la mise en œuvre des actions, ont été organisés d’un coté, un séminaire sur « santé mentale, adolescence et famille : les souffrances psychiques liées aux violences » et, d’un autre coté, un travail d’analyse préliminaire sur des actions de promotion de la santé mentale chez le jeune enfant confronté à la précarité.

Concernant le deuxième objectif –et même si créer des synergies entre les acteurs est un objectif transversal– les Réunions d’Evaluation de Situations d’Adultes en Difficulté (RESAD) donnent un cadre au travail en réseau des acteurs médicaux et sociaux autour de situations concrètes. Pour ce faire, les RESAD ont mis en place des outils qui facilitent la participation des acteurs et donnent une meilleure visibilité au rôle de chacun.

Enfin, une action de santé communautaire ayant débuté par la réalisation d’un diagnostic participatif en santé, a été développée dans un des quartiers les plus défavorisés de la ville.  Dans le cadre de cette action est né un « comité de santé du quartier» -réunissant les intervenants institutionnels, les associatifs et les habitants- dont le but est de favoriser une prise de conscience collective des problèmes de santé auxquels sont confrontés les habitants. Le comité devrait favoriser le développement d’une dynamique d’action participative facilitant les coopérations entre cultures et ressources professionnelles et profanes.
Dans une optique de santé publique, ces actions se placent à la fois sur deux champs essentiels d’intervention de prévention : d’une part, des interventions visant à modifier l’environnement en s’attaquant aux facteurs de risque et à développer les facteurs de protection; d’autre part, des interventions qui cherchent à renforcer la capacité de l’individu à faire face aux difficultés et ainsi développer chez lui des facteurs de « robustesse »
. Une des définitions des plus classiques des interventions dites « psychosociales » est justement celle qui les identifie à des actions travaillant en même temps sur ces deux types d’objectif.
 

La psychiatrie de secteur et l’ASV, quelles synergies possibles ?

Nathalie Christodoulou

Un psychiatre de secteur public, responsable d’un centre d’accueil et de crise (CAC), intervient dans le cadre du séminaire « Santé mentale, adolescence et famille : les souffrances psychiques liées aux violences » et lors des réunions mensuelles appelées RESAD.

Sur la ville, les équipes pluridisciplinaires du secteur 93G06 (EPS Ville Evrard) exercent leur activité à partir : 

· d’une unité temps plein d’hospitalisation récemment délocalisée depuis l’EPS de Ville Evrard, 

· d’un édifice regroupant un foyer de post cure, un centre médico-psychologique (CMP), une équipe de soins à domicile et un CAC, situé à proximité de l’unité temps plein,

· et, enfin, d’un Centre d'accueil thérapeutique à temps partiel (CATTP) implanté dans un autre quartier commerçant de la ville

Un des principes du secteur de la psychiatrie publique est d’être au service des usagers. Le secteur se doit de répondre aux demandes du réseau sanitaire (hôpitaux, médecins libéraux, situations médico-légales…), aux demandes spontanées de patients et/ou de leur entourage, mais aussi d’aller vers la population et d’offrir une disponibilité. Cette disponibilité est représentée à Aubervilliers notamment par des prestations telles qu’une permanence de soins et une possibilité d’accueil 24h/24. L’existence d’un CAC peut ainsi répondre au travers de ce dispositif à l’accompagnement et éventuellement à l’élaboration d’une demande de soins. L’accès aux soins est ainsi facilité, fondé sur la disponibilité liée à la présence 24h/24 d’une équipe pluriprofessionnelle soignante (médecins, infirmiers...).
Par ailleurs, le CAC peut être aussi une interface entre les services sociaux, municipaux et le cas échéant les autres unités du secteur psychiatrique.  En effet, l’articulation et la mise en commun de compétences diverses entre le secteur de psychiatrie publique et d’autres acteurs sanitaires et sociaux dans les réseaux de santé mentale apparaissent tout à fait nécessaires tant pour les uns que pour les autres. Le cadre particulier des RESAD répond à cette nécessité puisque, par ce biais, le secteur peut être interpellé lors de situations dites de crise par des partenaires tels que les travailleurs sociaux, éducateur et institutions médico-sociales.

Le réseau de santé mentale a pour fonction de développer des actions croisées entre professionnels, mais aussi de sensibiliser les partenaires à la psychiatrie, pour permettre une meilleure prévention, un dépistage, amenant le cas échéant à des soins que l’on espère d’ainsi de meilleure qualité. Bien entendu, certaines situations présentées dans les RESAD peuvent sembler revêtir un caractère d’urgence ou susciter de vives inquiétudes auxquelles le réseau de santé mentale à proprement parler ne peut pas répondre.  

La fonction du psychiatre du secteur au sein des RESAD est d’amener, au travers de sa pratique, son analyse de médecin spécialiste. Son rôle est consultatif mais aussi facilitateur des actions dans lesquelles le secteur peut s’engager. Il s’agit d’une tentative d’élaborer, de manière conjointe avec les autres acteurs, une ou plusieurs stratégies pour répondre à la demande des partenaires.

La création, lors de ces réunions, de cet espace intermédiaire entre le social et le soin, temps d’écoute et d’échange, devient pour chaque intervenant un lieu de réassurance et de partage voire de confiance. Il permet de réduire les clivages entre institutions, car accepter de participer à une RESAD implique d’accepter de se mettre sous le regard de l’autre et de reconnaître ses limites. Si une situation est présentée en RESAD, c’est que le professionnel, en charge du dossier de telle ou telle personne, est dans une sorte d’impasse. Sa demande à la RESAD, en concertation et après accord de la personne concernée, va être « travaillée » sous le regard différent de chacun de ses membres. Ensemble, nous allons cerner ce qui nous apparaît être le nœud du problème puis donner une orientation.

Les questions qui se posent le plus souvent au psychiatre sont essentiellement de deux ordres :

· savoir si des soins sont indiqués et lesquels,
· définir la priorité des soins qui seraient nécessaires (somatiques ou psychiatriques).
Il s’agit donc le cas échéant d’élaborer une stratégie pour amener le sujet à se soigner, créer une alliance thérapeutique en respectant sa liberté individuelle. Lorsque la situation relève de la psychiatrie et donc d’un soin spécifique, les unités du secteur peuvent alors apporter une réponse d’ordre thérapeutique. Les RESAD visent à coordonner les actions entre différentes institutions. 
Il est des situations où la réponse n’est pas psychiatrique : « La possibilité du oui suppose celle du non, un non réfléchi et éthique»
. Le psychiatre qui évalue peut expliquer sa décision, échanger à propos de l’évaluation et de l’avis qu’il a donné. Il convient alors de poser les limites des fonctions du secteur psychiatrique et de rappeler son rôle soignant, thérapeutique. Même si nous considérons que la psychiatrie ne peut, de nos jours, faire abstraction de l’intrication étroite qui existe entre la pathologie et le contexte social, l’exercice consiste alors à tenter de traduire ce qui peut être ou non l’expression d’une pathologie. Ce faisant, il arrive que les échanges permettent de donner un sens à la demande exprimée ou, parfois, aider et permettre une prise de distance par rapport à la situation rencontrée. 

Le partenariat est fondé sur une éthique partagée, avec un engagement des différents acteurs pour réaliser l’orientation prise ou proposée. De nombreuses situations d’exclusion sont le résultat d’un nombre important de dysfonctionnements. C’est aussi sur ces dysfonctionnements que nous essayons d’agir à chaque fois que, lors des RESAD, nous faisons un état des lieux de chacun et nous mettons en commun un projet.  Même si on se trouve bien souvent dans une position de pré-soin, on s’aide de la réflexion pluriprofessionnelle pour permettre une avancée.

Par sa présence auprès d’interlocuteurs sociaux, le psychiatre participe aussi à la déstigmatisation et à l’amenuisement de la crainte qui peuvent apparaître autour des maladies mentales. Le psychiatre a ainsi un rôle d’information et de formation.

Enfin, il n’est plus d’actualité de penser que les services psychiatriques ont un devoir de guérir ou de garder leurs malades, de rester à part, car ceci équivaudrait à maintenir dans une autre sorte d’exclusion ces patients. L’articulation du projet de soin avec le projet de vie suppose une implication des équipes de soin dans la cité, autant qu’une ouverture de la cité aux personnes souffrant de troubles mentaux. A ce propos, il est utile de citer Guy Baillon
: « des non demandes de soin de la part d’une personne qui souffre manifestement de troubles psychiques ne sauraient être interprétées comme une attitude déterminée de refus de soin, car elle fait partie intégrante du soin psychique.  C’est une violence que de l’entendre comme refus, c’est une plus grande violence que de décider une hospitalisation sous contrainte et une obligation de soin. C’est à la psychiatrie qu’il revient de permettre à cette personne de désirer à nouveau faire disparaître ses souffrances avec son appui ». 

Le psychiatre travaille ici en partenariat afin de permettre à une personne malade d’accéder aux structures de soins et ce, dans les meilleures conditions.
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